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Convocation prudhomme journée payée ou
pas ?

Par jon281085, le 16/11/2013 à 20:58

bonjour, j'ai une convocation au prud'homme contre mon employeur et je dois prendre une
journée dans mon temps de travail pour y aller, es'ce que je peut demander le
remboursement de cette journée?

Merci d'avance

Par P.M., le 16/11/2013 à 21:27

Bonjour,
A priori, vous ne pourrez pas vous faire payer cette absence mais pourriez l'inclure dans vos
demandes contre l'employeur...

Par jon281085, le 16/11/2013 à 21:44

ok, c'es ce que je pensais aussi, merci
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